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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada est disposé
à verser au gouvernement du Québec les fonds destinés
aux producteurs agricoles du Québec et qu’il souhaite
conclure un accord à cette fin ;

ATTENDU QU’il est opportun de confier à La Financière
agricole du Québec, constituée en vertu de la Loi sur
La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1),
la gestion des fonds de l’aide financière de 600 M$ et
le versement aux producteurs agricoles du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (L.R.Q., c. M-14), le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des
accords avec tout gouvernement ou organisme ainsi
qu’avec toute personne, association ou société en vue de
l’élaboration et de l’exécution de tout plan, programme
ou projet concernant le développement des secteurs
agricole et alimentaire ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier et du deuxième
alinéas de l’article 26 de cette loi, le gouvernement peut,
aux conditions qu’il détermine, confier la direction et
l’exécution d’un plan, programme ou projet à un orga-
nisme gouvernemental qu’il désigne et que l’organisme
désigné peut, à ces fins, exercer tout pouvoir prévu aux
articles 24 et 25 que lui confère le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur
La Financière agricole du Québec, celle-ci peut exercer
toute fonction que lui attribue une autre loi et peut
exécuter tout mandat qui lui est confié par le gouverne-
ment, un de ses ministres, un organisme, une société ou
toute autre personne dans tout domaine connexe à sa
mission et dont les frais sont supportés par le mandant ;

ATTENDU QUE l’Accord Canada-Québec sur la contri-
bution de démarrage pour Agri-investissement constitue
une entente intergouvernementale canadienne au sens
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Accord Canada-Québec sur la contribution de
démarrage pour Agri-investissement, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet d’accord joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé ;

QUE la gestion des fonds destinés à cet accord et le
versement aux producteurs agricoles du Québec soient
confiés à La Financière agricole du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48017

Gouvernement du Québec

Décret 1013-2007, 14 novembre 2007
CONCERNANT le versement d’une subvention de
7 817 117 $ à la Commission de la construction du
Québec

ATTENDU QUE la Commission de la construction du
Québec est une personne morale instituée en vertu de la
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de
la construction (L.R.Q., c. R-20) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 126.1 de cette loi,
le ministre du Travail est chargé de son application ;

ATTENDU QUE le gouvernement maintient sa volonté
d’intensifier les mesures mises en œuvre pour enrayer
l’économie au noir dans l’industrie de la construction
afin de percevoir tous les revenus qui lui sont dus ;

ATTENDU QUE dans ce contexte, la Commission de la
construction du Québec a mis sur pied différents projets,
venant s’ajouter aux activités qu’elle conduit déjà dans
le cadre de ses opérations courantes, dont la réalisation
requiert des crédits additionnels de 7 817 117 $ pour
l’exercice financier 2007-2008 ;
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ATTENDU QUE le ministre du Travail est en mesure, à
la suite d’un transfert de crédits en provenance de la
« Provision budgétaire pour augmenter tout crédit pour
des initiatives concernant les revenus » du portefeuille
« Finances » en faveur du portefeuille « Travail », de pro-
céder au versement, au cours de l’exercice financier
2007-2008, d’une subvention en faveur de la Commis-
sion de la construction du Québec d’un montant de
7 817 117 $ pour intensifier la force de ses interventions
dans sa lutte contre le travail au noir et l’évasion fiscale ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’effectuer en totalité le verse-
ment de cette subvention en novembre 2007 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE soit versée en novembre 2007 une subvention de
7 817 117 $ à la Commission de la construction du
Québec pour intensifier la force de ses interventions
dans sa lutte contre le travail au noir et l’évasion fiscale.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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